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Arrêté portant délégation de signature

L’Administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques du
Gard,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à

- Mme Gwenaële NIVET, inspectrice divisionnaire des finances publiques ;

à l’effet de signer :

1° – en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 150 000 € ;

2°  – les décisions prises  sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des

cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement

de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3° – en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans

la limite de 150 000 € pour les droits et 75 000 € pour les pénalités ;

4° - les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et

L. 283 du livre des procédures fiscales ;

5°  - les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code

général des impôts ; 

6° - les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

NIMES, LE 17 SEPTEMBRE 2021

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DES  FINANCES
PUBLIQUES DU GARD
22 AVENUE CARNOT
30943 NÎMES CEDEX 9
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7° - les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou

judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Gard, et sera

affiché dans les locaux du service où exercent les agents délégataires.

L’Administrateur général des Finances publiques,

Directeur départemental des Finances publiques du Gard

Signé

Frédéric GUIN
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer
Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

Affaire suivie par : Geneviève SOLER
��04 66 62.65.22
genevieve.soler@gard.  gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N° 

Portant autorisation d’introduction de carpes herbivores (amour blanc) dans un bassin d’un ancien moulin

au Mazelet situé sur la commune de Saint-Félix-de-Pallières.

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU Le code de l’environnement et notamment les articles L.432-10 et R.432-6 à R.432-11.

VU L'arrêté interministériel du 20 mars 2013 fixant, en application de l’article R.432-6 du code de
l’environnement, la liste des espèces de poissons non représentées dont l’introduction, à d’autres fins que
scientifiques, peut être autorisée par le préfet.

VU L'arrêté interministériel du 6 août 2013 fixant, en application de l’article R.432-6 du code de
l’environnement, la forme et le contenu des demandes d’autorisations prévues au 2 de l’article L.432-10 et
à l’article L.436-9 du code de l’environnement.

VU Le décret n° 2016-417 du 7 avril 2016 modifiant diverses dispositions du code de l’environnement
relatives à la pêche en eau douce et notamment l’article R. 432-6.

VU Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements.

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer.

VU La décision n° 30-2021-07-01-00006 du 1er juillet 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale relative à l'arrêté préfectoral du 8 mars 2021.

VU La demande d’autorisation d’introduction de carpes herbivores dans un bassin d’un ancien moulin au
Mazelet situé sur la commune de Saint-Félix-de-Pallières.
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VU L'avis favorable de l'office français de la biodiversité - service départemental du Gard en date du 9
août 2021.

CONSIDERANT Que la carpe herbivore (amour blanc) est une espèce de poisson non représentée dont
l’introduction à d’autres fins que scientifique peut être autorisée par le préfet.

CONSIDERANT Que l’introduction de carpes herbivores (amour blanc) dans le bassin d’un ancien moulin
au MAZELET, sur la commune de Saint-Félix-de-Pallières à pour but de lutter contre l’eutrophisation des
milieux aquatiques ainsi que pour les besoins alimentaires personnels du bénéficiaire de cette
autorisation.

CONSIDERANT Que le bassin d’un ancien moulin au MAZELET, sur la commune de Saint-Félix-de-Pallières
est un plan d’eau clos et bétonné sans lien avec le milieu naturel.

CONSIDERANT Que la demande d’autorisation d’introduction de carpes herbivores (amour blanc) de
monsieur Kim NASMYTH de la SCEA le Mazelet située à Saint-Félix-de-Pallière est conforme aux exigences
des arrêtés ministériels des 20 mars 2013 et 6 août 2013 qui régit les autorisations d’introduction de
carpes herbivores (amour blanc).

SUR PROPOSITION de monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard.

ARRÊTE

Article 1er : Bénéficiaire de l'autorisation

Monsieur Kim NAMYTH, vigneron indépendant à la SCEA Le Mazelet – 30140 Saint-Félix-de-Pallières et
exploitant du bassin d’un ancien moulin au MAZELET, sur la commune de Saint-Félix-de-Pallières est
autorisé à y introduire des carpes herbivores.

Article 2 : Objectif poursuivi

Monsieur Kim NAMYTH, exploitant du bassin d’un ancien moulin au Mazelet, introduit des carpes
herbivores dans ce plan d’eau, afin de l’entretenir de façon écologique contre la prolifération de la
végétation ainsi que pour son alimentation personnel.

Article 3 : Validité

La présente autorisation est valable à compter de la date de notification du présent arrêté pour
une durée d’un an. Elle est renouvelée par tacite reconduction pour une durée d’un an à défaut de
dénonciation par le préfet six mois avant son échéance.

Article 4 : Lieu de réalisation de l’introduction de carpe herbivore

Le bénéficiaire introduit des carpes herbivores dans un bassin d’un ancien moulin au Mazelet que la
commune de Saint-Félix-de-Pallières. Ce bassin bétonné entièrement est doté d’une superficie de 280 m³
et d’une profondeur de 1.5 mètres.

Article 5 : Fournisseur des carpes herbivores

Les carpes herbivores doivent obligatoirement provenir d’établissements de pisciculture ou d’aquaculture
agréés (art. L 432-12 du CE). 
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Dans le cas de monsieur Kim NASMYTH, c’est la pisciculture Cardon dont le numéro d’agrément est R-
072-02-91 qui livre les carpes herbivores.

Article 6 : Nombre de carpes herbivores autorisées

La densité de carpe herbivore doit correspondre à la superficie du bassin concerné, afin de préserver le
besoin vital de chaque individu piscicole.

Article 7 : Surveillance physico-chimique et biologique

Une surveillance physico-chimique et biologique est assurée tous les ans et les résultats sont transmis au
service départemental de l'office français de la biodiversité du Gard et à la direction départementale des
territoires et de la mer du Gard.

Article 8 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au
titre de la police de la pêche.

Article 9 : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité, si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 10 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la
préfecture :  www.gard.gouv.fr  .

Article 11 : Voie et délais de recours  

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,

conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :

Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision

leur a été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à

l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :

a) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.

b) La publication au recueil des actes administratifs ; cette publication est assurée par le représentant de

L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption de la décision.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière

formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique

dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
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2°. Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de

contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de deux mois

pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois

pour se pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique C Télérecours Citoyens D
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 12 : Exécution

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service départemental de
l'office français de la biodiversité du Gard, le colonel commandant du groupement de gendarmerie du
Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont notification sera
adressée au bénéficiaire, et une copie à la fédération du Gard pour la pêche et la protection du milieu
aquatique ainsi qu’à la commune de Saint-Félix de-Pallières.

Nîmes, le 22 septembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le chef du service eau et risques

SIGNE

Vincent COURTRAY 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

Réf : 30-2021-00177

ARRÊTÉ N°
portant prescriptions complémentaires au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement des

ouvrages et prélèvements en eau à usage d’irrigation de l’EARL Allegret sur les communes de Laudun-
l’Ardoise et de Roquemaure

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU le code de l’environnement ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin  du 3 décembre 2015 portant  approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

VU l’arrêté inter-préfectoral n° 20151216 du 21 décembre 2015 portant classement en zone de répartition
des eaux (ZRE) du sous-bassin versant de la Tave ;

VU le plan de gestion de la ressource en eau (PGRE) Cèze approuvé par le préfet du Gard le 28 décembre
2018 ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis
à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la
rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions  générales applicables aux prélèvements  soumis à déclaration en application des articles
L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;
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VU la décision n°30-2021-07-01-00006 du 1er juillet 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale ;

VU l’arrêté n° 30-2021-01-22-004 du 22 janvier 2021 portant reconnaissance d’existence et prescriptions
complémentaire au titre des articles R. 214-53 et L. 214-3 du code de l’environnement des ouvrages et
prélèvements en eau à usage d’irrigation de l’EARL Allegret sur les communes de Laudun-l’Ardoise et de
Roquemaure ;

VU le dossier  de demande déposé le 15 avril  2021 au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de
l’environnement, reçu complet le 11 mai 2021 et enregistré sous les n° 30-2021-00177 ;

VU l’avis du bénéficiaire sur le projet d’arrêté de prescriptions spécifiques à déclaration sollicité le 08
juillet 2021 et reçu le 28 juillet 2021;

CONSIDÉRANT que le bassin  versant  de la  Cèze est  classé  au SDAGE Rhône-Méditerranée en bassin
versant en déséquilibre quantitatif sur lequel des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires pour
l’atteinte du bon état des eaux ;

CONSIDÉRANT que  les  prélèvements  effectués  par  le  pétitionnaire  sont  susceptibles  de  générer  un
impact important sur l’eau et les milieux aquatiques ;

CONSIDÉRANT que les prélèvements effectués par le pétitionnaire dans les nappes d'eau souterraines
peuvent avoir un lien avec les eaux superficielles ;

CONSIDÉRANT la faible disponibilité de la ressource en eau superficielle lors des mois de juillet et d’août,
en particulier sur le sous-bassin versant de la Tave ;

CONSIDÉRANT que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétées par des
prescriptions spécifiques de gestion permettant de garantir la préservation des intérêts visés à l’article
L. 211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE et du PGRE ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

L’EARL Allegret, chemin des Jardiniers 30290 Laudun-l’Ardoise, est bénéficiaire de l’autorisation définie ci-
dessous, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté, et est dénommée ci-
après « le bénéficiaire ».

La présente autorisation tient lieu :
- d’abrogation de l’arrêté n° 30-2021-01-22-004 du 22 janvier 2021 portant reconnaissance d’existence et
prescriptions complémentaire au titre des articles R. 214-53 et L. 214-3 du code de l’environnement des
ouvrages et prélèvements en eau à usage d’irrigation de l’EARL Allegret sur les communes de Laudun-
l’Ardoise et de Roquemaure,
- de prescriptions complémentaires au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement à l’ensemble
des prélèvements effectués par le bénéficiaire sur les communes de Laudun-l’Adoise et de Roquemaure en
vue de l’irrigation de cultures.

Le bénéficiaire n’est pas autorisé à prélever l’eau dans le milieu naturel à partir d’ouvrages non listés dans
le présent arrêté.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques définies au tableau de
l’article R. 214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage,  forage,  y  compris  les  essais  de  pompage,  création  de
puits ou d’ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique,
exécuté  en  vue  de  la  recherche  ou  de  la  surveillance  d’eaux
souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou
permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes
d’accompagnement de cours d’eau (D).

Déclaration Arrêté  du  11
septembre 2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits
ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l’exclusion de
nappes  d’accompagnement  de  cours  d’eau,  par  pompage,
drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé
étant :
1° Supérieur ou égal à 200 000 m³/ an (A) ;
2° Supérieur à 10 000 m³/ an mais inférieur à 200 000 m³/ an (D).

Déclaration Arrêté  du  11
septembre 2003

1.2.1.0 A l’exception des prélèvements faisant l’objet  d’une convention
avec  l’attributaire  du  débit  affecté  prévu  par  l’article  L. 214-9,
prélèvements  et  installations  et  ouvrages  permettant  le
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d’eau, dans
sa  nappe  d’accompagnement  ou  dans  un  plan  d’eau  ou  canal
alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe :
1°  D’une  capacité  totale  maximale  supérieure  ou  égale  à
1 000 m³/heure ou à 5 % du débit du cours d’eau ou, à défaut, du
débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau (A) ;
2°  D’une  capacité  totale  maximale  comprise  entre  400  et
1 000 m³/heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d’eau ou, à
défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau
(D).

Non  soumis
(alluvions
Rhône)

Arrêté  du  11
septembre 2003

1.3.1.0 A l’exception des prélèvements faisant l’objet  d’une convention
avec  l’attributaire  du  débit  affecté  prévu  par  l’article  L. 214-9,
ouvrages, installations,  travaux permettant un prélèvement  total
d’eau dans une zone où des mesures permanentes de répartition
quantitative instituées, notamment au titre de l’article L. 211-2, ont
prévu l’abaissement des seuils :
1° Capacité supérieure ou égale à 8 m³/ h (A) ;
2° Dans les autres cas (D).

Déclaration
(Tave)

Arrêté  du  11
septembre 2003

ARTICLE 2 : Prescriptions générales relatives aux rubriques de la nomenclature

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par :
• l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant

les  prescriptions  générales  applicables  aux  sondage,  forage,  création  de  puits  ou  d’ouvrage
souterrain  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-3  du  code  de
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743
du 29 mars 1993 modifié (NOR : DEVE0320170A) ;

• l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant
les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0
ou  1.3.1.0  de  la  nomenclature  annexée  au  décret  n° 93-743  du  29  mars  1993  modifié  (NOR :
DEVE0320171A).
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ARTICLE 3 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tout  points  conformes  au  dossier  de
déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

ARTICLE 4 : Suivi des travaux

Conformément aux éléments mentionnés à l’article 10 de l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 fixant
les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits  ou d’ouvrage souterrain
soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement, relevant de
la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature, et pour chaque ouvrage de prélèvement en eau souterraine, le
bénéficiaire s’engage à :

• transmettre  au service en charge de la police de l’eau,  au moins  un mois avant  le début  des
travaux, les informations suivantes : dates du chantier, modalités de réalisation de l’ouvrage, plans
de l’ouvrage (coupe transversale, coupe longitudinale), programme de première mise en eau… ;

• prendre toutes les précautions pour l’organisation du chantier, lors de la réalisation des travaux et
en phase d’exploitation pour limiter  les risques pour  l’environnement,  et  notamment celui  de
pollutions des eaux superficielles ;

• transmettre  au service en charge de la police de l’eau dans un délai  de  deux mois  maximum
suivant la fin des travaux, un rapport de fin de travaux comprenant les informations relatives au
déroulement du chantier.

ARTICLE 5 : Modalités de pompage

Afin de justifier l’absence d’impact sur l’équilibre quantitatif des masses d’eau superficielles, des essais de
pompage à partir  des prélèvements par  forages sont  effectués par  le  bénéficiaire conformément aux
dispositions de l’article 9 de l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003  fixant les prescriptions générales
applicables  aux  sondage,  forage,  création  de  puits  ou  d’ouvrage  souterrain  soumis  à  déclaration  en
application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement, relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la
nomenclature. Leurs conclusions sont transmises au service police de l’eau avant la mise en service des
ouvrages de prélèvement à créer sur les parcelles BD57 et CM54 sur la commune de Laudun l'Ardoise.

Le  jour  de  la  création  du  forage  par  l’entreprise  en  charge  des  travaux,  bénéficiaire  procède  à  des
pompages  d’eau  selon  les  modalités  validées  par  le  service  en  charge  de  la  police  de  l'eau  lors  de
l'instruction du dossier.

ARTICLE 6 : Caractéristiques des ouvrages et des prélèvements

Les caractéristiques des ouvrages et des prélèvements déclarés sont les suivantes :
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Commune Laudun-
l’Ardoise

Laudun-
l’Ardoise

Laudun-
l’Ardoise

Roquemaure Laudun-
l’Ardoise

Roquemaure

Bassin versant Cèze Cèze Cèze Rhône Cèze Rhône

Lieu dit Le Sauvage Les 4 chemins Les 4 chemins Les Islons Beauvert Les Islons

Localisation 
cadastrale BD 57 CM 54 CM 54 ZB 133 CL 14 ZB 119

Masse d’eau 
concernée

Formations
variées côtes
du Rhône rive

gardoise
(FRDG518)

Formations
variées côtes
du Rhône rive

gardoise
(FRDG518)

Formations
variées côtes
du Rhône rive

gardoise
(FRDG518)

Alluvions du
Rhône

(FRDG382)

Alluvions de la
Tave

(FRDG383)

Alluvions du
Rhône

(FRDG382)

Moyen de 
prélèvement Forage Forage Puits Forage Puits Forage

Profondeur 
ouvrage

15 m 40 m 9 m 8 m 8 m 12 m

Capacité 
maximum de 
prélèvement

7 m³/h 15 m³/h 10 m³/h 15 m³/h 6 m3/h 20 m³/h

Surface irriguée et
type de culture

5 ha vignes 8 ha vergers
7 ha vignes

3,4 ha
maraîchage

5 ha asperges 2,2 ha
asperges

5,7 ha
asperges

Période 
d’utilisation juin à août juin à août

janvier à
septembre

juillet à
septembre

juillet à
septembre

juin à
septembre

Les prélèvements en eau à créer sur les parcelles BD57 et CM54 sur la commune de Laudun-l’Ardoise
nécessaires à l’irrigation de cultures, ne sont pas autorisés tant que les résultats des essais de pompage ne
sont pas portés à la connaissance du service en charge de la police de l’eau.

Les ouvrages de prélèvements souterrains abandonnés sont comblés selon les dispositions de l’arrêté du 11
septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou
d’ouvrage  souterrain  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-3  du  code  de
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature.

Les volumes mensuels et annuels à prélever autorisés par le présent arrêté sont, en m3 : 

janv. févr. mars avril mai juin juillet août sept. oct. nov. déc. année

Laudun
CM 54
(puits)

42 42 103 83 163 177 168 97 25 0 0 0 900

Roquemaure
ZB 133 0 0 0 0 0 0 5 000 3 000 1 000 0 0 0 9 000

Laudun
CL 14 0 0 0 0 0 0 1 140 1 140 550 0 0 0 2 830

Roquemaure
ZB 119 0 0 0 0 0 500 1 000 1 000 500 0 0 0 3 000

Total 42 42 103 83 163 177 6 308 4 237 1 575 0 0 0 15 730

ARTICLE 7 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur l’ensemble des ouvrages de prélèvement, le bénéficiaire :
• met en place un dispositif de comptage en continu des débits et volumes prélevés. Le dispositif de

comptage fait l’objet d’un entretien régulier et d’un contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace de
ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur une période de 10 ans et peut être demandée par
le service en charge de la police de l’eau. En cas d’anomalie le dispositif de comptage est remplacé
afin de disposer en tout temps d’une information fiable ;
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• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par mois ;
2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage ;
• fait  parvenir  le  relevé des  volumes mensuels  prélevés  chaque année avant  le  1  er   décembre au

service en charge de la police de l’eau.

ARTICLE 8 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire applique les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 9 : Conformité au dossier de demande et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande, et sont non contraires aux dispositions du présent arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant sa réalisation à
la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. Lorsque le bénéfice de l’autorisation
est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté, le nouveau bénéficiaire en
informe la DDTM du Gard dans un délai de trois mois.

ARTICLE 10 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.
L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

ARTICLE 11 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des prescriptions  édictées  en application des  articles  L.211-2 et  L.211-3 du même code,  le
préfet peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.

ARTICLE 12 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il  en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.
Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre
ou de faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou des
installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 13 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive
ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne soit
effectif.
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En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou,  à défaut,  le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe le préfet de la cessation de l’activité et des mesures prises. Le préfet peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  le  préfet  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 14 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 15 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L.171-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L.173-1 et suivants du même code.

ARTICLE 16 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :
Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :
a)  L’affichage  en  mairie  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  R. 214-37  du  code  de
l’environnement.
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
c)  La  publication  au  recueil  des  actes  administratifs ;  cette  publication  est  assurée  par  le
représentant de L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption
de la décision.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
2°.  Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service,  aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de deux mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois
pour se pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ARTICLE 18 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise aux mairies des communes de Laudun-l’Ardoise et de Roquemaure
pour  affichage  pendant  une  durée  minimale d’un  mois,  ainsi  qu’au  président  du  Syndicat  mixte
d’aménagement du bassin versant de la Cèze.  Une copie du dossier est déposée en mairies pour y être
consultée.
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins 6 mois.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 19 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental  de
l’office  français  de  la  biodiversité  du  Gard  et  les  maires  des  communes  de  Laudun-l’Ardoise  et  de
Roquemaure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 22/09/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef de service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-09-17-00003

ARRETE PREFECTORAL

Actant le transfert du bénéfice de l�autorisation

environnementale au titre du code de

l�environnement 

concernant le projet d�une centrale

hydroélectrique

sur la commune de SAINT-CHAPTES
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Guichet unique de l’eau

Dossier suivi par : Stephanie GRILLERE
Tél. : +33 4 66 62 63 56
Mèl : ddtm-gueau@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°

Actant le transfert du bénéfice de l’autorisation environnementale au titre du code de l’environnement 
concernant le projet d’une centrale hydroélectrique

sur la commune de SAINT-CHAPTES

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de l’Environnement.

Vu le code général des collectivités territoriales.
Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard.

Vu la décision n°2021-AH-AG02 du 1er juillet 2021 de M. André HORTH, directeur départemental  des
territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Gard.

Vu l’autorisation environnementale délivrée par arrêté préfectoral du 02/07/2021 concernant le projet d’
une centrale hydroélectrique et de production d'énergie sur la commune de Saint-Chaptes présentée par
la CENTRALE HYDRO-ELECTRIQUE DU GARDON.

Vu le courrier en date du 27/08/2021  de la SAS CHE ELEMENTS 14 demandant le transfert à son bénéfice
de  l’autorisation  de  procéder  aux  opérations  prévues  dans  le  cadre  de  la  décision  du  02/07/2021
autorisant la CENTRALE HYDRO-ELECTRIQUE DU GARDON à procéder à l’aménagement du projet d’ une
centrale hydroélectrique et de production d'énergie sur la commune de Saint-Chaptes.

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard
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ARRETE

ARTICLE 1 : 

Le  bénéfice  de  l’autorisation  environnementale  et  les  prescriptions  correspondantes  accordées  à   la
CENTRALE  HYDRO-ELECTRIQUE  DU  GARDON dans  le  cadre  de  l’arrêté  préfectoral  du  02/07/2021
l’autorisant à procéder à l’aménagement de d’une centrale hydroélectrique et de production d'énergie sur
la  commune  de  Saint-Chaptes,  en  application  de  l’article  L214-3  du  code  de  l’environnement  est
transférée à compter de ce jour à  la SAS CHE ELEMENTS 14 sis 5 rue Anatole France 34000 MONTPELLIER.

ARTICLE 2 : 

Le reste s est sans changement.

ARTICLE 3 : 

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;

2°  Par  les tiers  intéressés  en raison des inconvénients  ou des dangers  pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :

a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ;

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même
article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre
cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 4 : 

Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Saint-Chaptes, pour affichage
pendant une durée minimale d'un mois.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins 6 mois.

ARTICLE 5 : 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Gard et le maire de la commune de Saint-
Chaptes sont chargés, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Nîmes, le 17/09/2021

Pour la préfète, et par délégation
le chef de service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-09-22-00002

ARRETE PREFECTORAL 

mettant en demeure Mme Ruiz Anaïs, 73 chemin

du mas des maçons � 30340 MONS

de mettre en conformité les remblais constatés

en zone inondable sur les parcelles CD48 et CD

50

dont elle est propriétaire sur la commune de

Saint-Hilaire-de-Brethmas
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Service eau et risques

Dossier suivi par :
Véronique COLMANT - Jérôme GAUTHIER

 04 66 62  64 52
veronique.colmant@gard.gouv.fr:
jerome.gauthier@gard.gouv.fr Nîmes, le 22/09/2021

ARRETE PREFECTORAL N° 
mettant en demeure Mme Ruiz Anaïs, 73 chemin du mas des maçons – 30340 MONS

de mettre en conformité les remblais constatés en zone inondable sur les parcelles CD48 et CD 50
dont elle est propriétaire sur la commune de Saint-Hilaire-de-Brethmas

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU La directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

VU Le code de l'environnement,

VU Le code civil,

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard,

VU L'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée,

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration  générale  à  M.  André  HORTH,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer
(DDTM) du Gard,

VU La décision n°2021-AH-AG02 du  1er juillet 2021 de M. André HORTH, directeur départemental  des
territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Gard, relatif à l’arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-040 du 8
mars 2021,

VU Le signalement d’Alès agglomération portant sur des remblais déposés par la société Cévenn’ Agrégats
sur les parcelles de Mme Ruiz,

VU La visite en date du 20/04/2021 ayant conduit  à dresser un rapport de manquement en date du
10/05/2021 transmis par courrier R/AR à Mme Ruiz Anaïs, 73 chemin du mas des maçons – 30340 MONS en
date du 10/05/2021 et du 18/08/2021

VU Le projet d’arrêté de mise en demeure,

VU Le pli en R/AR n°2C 156 155 9873 6 avisé le 14/05/2021 non réclamé,
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VU Le dépôt dans la boite aux lettres de la contrevenante au 24A chemin de St Hilaire 30340 Saint-Privat-
des-Vieux de trois (3) avis de passage de la part de la police municipale de Saint-Privat-des-Vieux,

VU Le pli en R/AR n°2C 155 967 6315 4 avisé le 21/08/2021 non réclamé,

CONSIDERANT Que  la  commune  de  Saint-Hilaire-de-Brethmas  est  dotée  d’un  PPRi  approuvé  le  09
novembre 2010,

CONSIDERANT Que lors de la visite du 20/04/2021, il a été constaté les faits suivants : des remblais de
terre et de pierres sur une superficie d’environ 5000 m² sur une hauteur moyenne allant d’1 mètre à 3
mètres sur les parcelles CD50 et CD48,

CONSIDERANT Que ces apports de remblais et de déchets sont interdits en zone d’aléa très fort du PPRI
car ils présentent un risque fort d’aggravation des inondations et que ces remblais ne peuvent de fait pas
faire l’objet d’une régularisation administrative,

CONSIDERANT Que Mme Ruiz Anaïs, ne détient aucune autorisation de nature à autoriser la réalisation
de ces remblais en zone inondable,

CONSIDERANT Que Mme Ruiz Anaïs connaît la réglementation en matière de remblais en zone inondable
étant donné les rapport de manquement, arrêté de mise en demeure et sanctions administratives déjà
pris à son encontre pour les mêmes motifs sur les mêmes parcelles,

CONSIDERANT Que ces nouveaux remblais se cumulent avec ceux précédemment constatés en 2017 que
madame Ruiz n’a finalement jamais enlevé,

CONSIDERANT L’absence de réponse de la contrevenante,

CONSIDERANT Qu’en application de l’article L 171-7 du code de l’environnement, « indépendamment des
poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsque des installations ou ouvrages sont exploités, des
objets et dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations, activités ou aménagements sont réalisés sans
avoir fait l'objet de l'autorisation, de l'enregistrement, de l'agrément, de l'homologation, de la certification
ou de la déclaration requis en application des dispositions du présent code, ou sans avoir tenu compte
d'une  opposition  à  déclaration,  l'autorité  administrative  compétente  met  l'intéressé  en  demeure  de
régulariser  sa  situation  dans un délai  qu'elle  détermine.  Elle  peut,  par  le  même acte ou par  un acte
distinct, suspendre le fonctionnement des installations ou ouvrages, l'utilisation des objets et dispositifs
ou la poursuite des travaux, opérations, activités ou aménagements jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la
déclaration  ou  sur  la  demande  d'autorisation,  d'enregistrement,  d'agrément,  d'homologation  ou  de
certification,  à  moins  que  des  motifs  d'intérêt  général  et  en  particulier  la  préservation  des  intérêts
protégés par le présent code ne s'y opposent. 
L'autorité administrative peut,  en toute hypothèse,  édicter  des mesures conservatoires aux frais  de la
personne mise en demeure. 
L'autorité administrative peut, à tout moment, afin de garantir la complète exécution des mesures prises
en application des deuxième et troisième alinéas du présent I : 

1° Ordonner le paiement d'une astreinte journalière au plus égale à 1 500 € applicable à partir  de la
notification de la décision la fixant et jusqu'à satisfaction de ces mesures. L'astreinte est proportionnée à
la gravité des manquements constatés et tient compte notamment de l'importance du trouble causé à
l'environnement. Les deuxième et dernier alinéas du 1° du II de l'article L. 171-8 s'appliquent à l'astreinte ; 

2° Faire procéder d'office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à l'exécution des
mesures prescrites. 
S'il n'a pas été déféré à la mise en demeure à l'expiration du délai imparti, ou si la demande d'autorisation,
d'enregistrement, d'agrément, d'homologation ou de certification est rejetée, ou s'il est fait opposition à
la  déclaration,  l'autorité  administrative  ordonne  la  fermeture  ou  la  suppression  des  installations  ou
ouvrages, la cessation de l'utilisation ou la destruction des objets ou dispositifs, la cessation définitive des
travaux,  opérations,  activités  ou  aménagements  et  la  remise  des  lieux  dans  un  état  ne  portant  pas
préjudice aux intérêts protégés par le présent code. 
Sauf en cas d'urgence, et à l'exception de la décision prévue au premier alinéa du I du présent article, les
mesures mentionnées au présent article sont prises après avoir communiqué à l'intéressé les éléments
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susceptibles de fonder les mesures et l'avoir informé de la possibilité de présenter ses observations dans
un délai déterminé. 

CONSIDERANT Qu’en application de l’articleL171-8 du code de l’environnement,
I.-Indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  peuvent  être  exercées,  en  cas  d'inobservation  des
prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux, aménagements,
opérations,  objets,  dispositifs  et  activités,  l'autorité  administrative  compétente  met  en  demeure  la
personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine. En cas d'urgence,
elle fixe, par le même acte ou par un acte distinct, les mesures nécessaires pour prévenir les dangers graves
et imminents pour la santé, la sécurité publique ou l'environnement. 

II.-Si, à l'expiration du délai imparti, il n'a pas été déféré à la mise en demeure, aux mesures d'urgence
mentionnées à la dernière phrase du I du présent article ou aux mesures ordonnées sur le fondement du II
de l'article  L.  171-7,  l'autorité  administrative  compétente peut  arrêter  une ou plusieurs  des  sanctions
administratives.

SUR PROPOSITION de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

ARTICLE 1 :
Mme Ruiz Anaïs 73 chemin du mas des maçons 30340 MONS est mise en demeure de procéder à la mise
en conformité des remblais implantés sur la commune de Saint-Hilaire-de-Brethmas sur les parcelles CD50
et CD48.

La mise en conformité consiste à procéder à l’évacuation intégrale des matériaux apportés sur la parcelle
concernée depuis 2017 et à fournir les informations relatives à la destination finale des matériaux et des
déchets. Un relevé topographique réalisé par un géomètre est fourni à l’achèvement des travaux au service
eau et risques de la DDTM.

ARTICLE 2 : délai de mise en oeuvre
La mise en conformité devra être effective au plus tard le 31 décembre 2021.

ARTICLE 3 : sanctions
En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent arrêté, le contrevenant
est  passible  d’une ou plusieurs  sanctions administratives  simultanées dans les  conditions  prévues par
l'article  L.  171-8  du  code de  l'environnement  (consignation  des  sommes,  exécution  d’office,  amende
administrative, astreinte), ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L. 173-1 et suivants du
même code.

ARTICLE 4 : notifications, publicité 
Le présent arrêté est notifié à Mme Ruiz Anaïs 73 chemin du mas des maçons – 30340 MONS. Une copie
est adressé à la commune de Saint-Hilaire-de-Brethmas et à la DREAL Occitanie pour les suites à engager
vis à vis de la gestion de l’ICPE voisine Cevenn’ Agregats.
En vue de l'information des tiers :

• il  est publié au recueil  des actes administratifs des services de l'État du département du
Gard,  une  copie  en  est  déposée  en  mairie  de  Saint-Hilaire-de-Brethmas,  et  peut  y  être
consultée.

• un extrait est affiché dans cette mairie pendant un délai minimum d'un mois.
• il  est  publié  sur  le  site  internet  des  services  de  l'Etat  dans  le  Gard  pendant  une  durée

minimale de deux mois.

ARTICLE 5 : conditions de recours 
En  application  du  code  des  relations  du  public  avec  l'administration  CRPA)  et  du  code  de  justice
administrative (CJA), la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publicité du présent arrêté.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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ARTICLE 6 : Exécution
La  sous-préfecture  d’Alès,  le  maire  de  la  commune  de  Saint-Hilaire-de-Brethmas,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant de gendarmerie  du Gard, le chef du
service départemental de l’Office Français de la Biodiversité du Gard, la DREAL Occitanie sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

La préfète
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques
Affaire suivie par : Jérôme GAUTHIER
Tél.:04.66.62.66.29
Mél. : jerome.gauthier@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N° 
Portant prescriptions spécifiques à déclaration 

au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement 
concernant l’aménagement du stade provisoire Nemausus

Commune de Nîmes

 

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau.

VU le code de l'environnement.

VU le code civil.

VU le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

VU l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée.

VU le PPRI de Nîmes approuvé le 28 février 2012, modifié le 4 juillet 2014,

VU le CERFA N° 14734*03 de demande d’examen au cas par cas préalable, déposé complet par la SAS
NEMAU en date du 21/04/2021 ;

VU la  décision  du  Préfet  de  Région  en  date  du  30/04/2021  de  dispense  de  réalisation  d’une  étude
d’impact pour le projet de stade provisoire, 

VU la décision du Directeur Régional de l’environnement, de l’Aménagement et du logement en date du
30/04/2021 de non soumission du projet de stade provisoire à une procédure de dérogation à protection
des espèces protégées,

VU le dossier de déclaration présenté par SAS NEMAU représentée par M. Rani ASSAF, enregistré au titre
de l'article L. 214-3  du code de l'environnement le 11  mai  2021,  sous  le n°  30-2021-00207 et  relatif  à
l’aménagement du stade provisoire Nemausus sur la commune de Nîmes,
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VU la demande de compléments au titre de la régularité transmise à la SAS NEMAU en R/AR en date du 09
juin 2021,

VU l’avis de l’EPTB Vistre-Vistrenque sur le projet de création du stade provisoire Nemausus en date du
15/06/2021, transmis au demandeur à titre complémentaire en date du 18/06/2021,

VU  l’avis de l’ARS en date du 18/06/2021, transmis au demandeur à titre complémentaire en date du
02/07/2021,

VU les compléments fournis par la SAS NEMAU en date du 07/07/2021,

VU l’avis de la SAS NEMAU du  02/09/2021 sur le projet d’arrêtés de prescriptions spécifiques à déclaration
transmis pour avis en date du 11/08/2021,

CONSIDERANT que le demandeur soutien qu’il n’existe aucune autre alternative pour une utilisation d’un
stade déjà existant, homologué et utilisable sans risque de sécurité dans un rayon de 200 km autour de
Nîmes,

CONSIDERANT que le projet de stade provisoire est situé en zone inondable identifiée au PPRI approuvé
et qu’il est nécessaire que cet aménagement et ses annexes soit transparent hydrauliquement pour ne pas
aggraver l’inondation des enjeux identifiés à proximité, 

CONSIDERANT les calages altimétriques à PHE + 30 à respecter pour le premier plancher aménagé et la
carte des plus hautes eaux faisant état des cotes PHE de 30,96 mNGF au Nord et de 30,02 m NGF au sud
de la zone du projet,

CONSIDERANT que la déconstruction du stade provisoire et la remise en état du site sont prévues pour
fin 2026 dans les conditions définies dans le présent arrêté,

CONSIDERANT  que les compléments fournis permettent de considérer le dossier globalement régulier
mais qu’il convient que le demandeur lève les dernières réserves avec l’ARS préalablement au démarrage
des travaux,

CONSIDÉRANT que la nécessité de préserver la zone humide locale et son écologie, notamment pendant
les  phases  de  construction  et  de  déconstruction  du  stade  provisoire,  impose  de  fixer  des  mesures
d’accompagnement,

CONSIDÉRANT que la société  SAS NEMAU a proposé plusieurs mesures dans les annexes de son CERFA
dans le cadre de la procédure cas par cas visant à permettre cette préservation,

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de contrôler la bonne mise en œuvre de ces mesures,

CONSIDERANT que les travaux sont prévus à proximité du cadereau d’Alès, ancienne et nouvelle branche,
affluents du Vistre, identifié comme Masse d’Eau au sens du SDAGE, 

CONSIDÉRANT que pour rendre le projet compatible avec les intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du
code de  l’environnement,  il  y  a  lieu  de  fixer  des  prescriptions  spécifiques  concernant  les  étapes  de
construction, de fonctionnement et de déconstruction du stade provisoire NEMAUSUS,

SUR PROPOSITION de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard

ARRETE

 TITRE I : OBJET DE LA DECLARATION
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ARTICLE 1 : Objet de la déclaration

Il est donné acte à la SAS NEMAU représentée par M. Rani ASSAF, ci-après dénommée « le bénéficiaire »,
sis rond point des Champs-Élysées 75008 PARIS, de sa déclaration en application de l'article L 214-3 du
code de l'environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant :

l’Aménagement du stade provisoire Nemausus 
situé sur la commune de Nîmes.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement. 

Les rubriques au titre de l'article R.214-1 du code de l'environnement concernées par cette opération sont
les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

2.1.5.0

Rejet  d'eaux pluviales  dans les  eaux douces
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol,
la surface totale du projet, augmentée de la
surface correspondant  à la partie du bassin
naturel dont les écoulements sont interceptés
par le projet, étant :

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ;

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha
(D).

 déclaration Sans objet

3.2.2.0

Installations,  ouvrages,  remblais  dans  le  lit
majeur d'un cours d'eau :

1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10
000 m2 (A) ;

2°  Surface  soustraite  supérieure  ou  égale  à
400 m2 et inférieure à 10 000 m2 (D).

déclaration

Arrêté du 13 février 
2002 fixant les 
prescriptions 
générales 
applicables aux 
installations, 
ouvrages ou 
remblais soumis à 
déclaration en 
application des 
articles L. 214-1 à L. 
214-3 du code de 
l'environnement et 
relevant de la 
rubrique 3.2.2.0 (2°) 
de la nomenclature 
annexée au décret 
n° 93-743 du 29 
mars 1993 modifié.

L’aménagement est réalisé sur l’ilôt 7 de la ZAC du mas de Vignoles sur une emprise de 26 757 m².

 TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tous  points  conformes  au  dossier  de
déclaration et aux compléments transmis le 07/07/2021 ainsi qu’aux engagements du CERFA du 21/04/2021
et respectent les prescriptions des articles ci-après. 
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La création du stade provisoire constitue la première étape d’un projet plus ambitieux de déconstruction /
reconstruction de l’actuel  stade des  Costières avec implantation d’une nouvelle zone de services.  Ce
projet  fait  l’objet  d’une  demande  d’autorisation  environnementale  spécifique,  accompagnée  d’une
évaluation  environnementale,  déposée  au  guichet  unique  de  l’eau  du  Gard  (DDTM  du  Gard)  en  4
exemplaires papier et un numérique au plus tard 3 mois après la signature du présent arrêté.

ARTICLE 2.1 : règles spécifiques de conception 
La création du stade provisoire comprend :
- la réalisation de terrassements du terrain naturel en vue de réaliser une plateforme pour le stade, les
voiries et les zones piétonnes,
- la mise en œuvre de fondations béton pour soutenir l’ossature des tribunes, les poteaux de couverture et
les pylônes d’éclairage,
- la réalisation de plots pour les annexes sportives (presse, réceptions), rampes et escaliers attenants pour
accéder aux annexes, plôts des containers d’éclairage et poste de transformation électrique.
- les structures des gradins provisoires sont en tubes d’acier galvanisé. Les piétements métalliques des
gradins, des charpentes des tribunes, les bâtiments modulaires sanitaires, techniques et annexes sportives,
les mats d’éclairage, les clôtures, les buts sont fixés à leurs fondations pour résister au risque inondation.
- Les platelages de gradins, les escaliers et circulations d’accès sont clos par des contremarches au-dessus
de la PHE.
- l’ensemble du site du stade est clôturé, interdisant tout accès en direction de la zone humide.
- un plan d’organisation et de mise en sûreté (POMSE) est réalisé préalablement à la mise en service du
stade provisoire en lien notamment avec le risque inondation. Un plan d’évacuation spécifique en cas de
crue est affiché pour l’évacuation des visiteurs pendant une crue du cadereau d’Alès.

ARTICLE 2.2 : dimensionnement du projet 
- L’aménagement validé représente 6996 m² de remblais entre le terrain naturel et les plus hautes eaux
connues, constituant un total de 632,5 m³ de remblais.
Les mesures compensatoires pour ces remblais en zone inondable sont constituées de déblais pour un
volume de 2402 m³ réalisées sur la zone d’emprise. Ces déblais sont situés sur la plateforme du projet tel
qu’indiqué à l’article 4 du présent arrêté.

- l’aménagement induit une imperméabilisation de 18 193 m² qui impose une compensation à hauteur de
2191 m³ pour un évènement de type pluie « 2005 centrée ». Cette compensation est réalisée au moyen de
3 ouvrages de type bassin d’infiltration, identifiés BR1, BR2 et BR3 pour un volume total de 2197 m³. Ces
ouvrages sont décrits à l’article 4 du présent arrêté.

ARTICLE 2.3 : entretien
Le bénéficiaire procède à l’entretien régulier des ouvrages de gestion des eaux pluviales, et notamment
avant et après la saison automnale ainsi qu’après chaque épisode pluvieux important.
Le bénéficiaire procède à un entretien et un nettoyage réguliers après chaque évènement sportif des
structures, espaces et bassins sous les gradins, et de l’ensemble du périmètre accessible aux spectateurs.
Le bénéficiaire procède à un ramassage et à l’évacuation vers un centre agréé des macro-déchets après
chaque évènement sportif : canettes, bouteilles, gobelets et autres déchets.

ARTICLE 3 : Prescriptions spécifiques en phase travaux 

Article 3.1 : étapes préalables au démarrage du chantier
-  Le  bénéficiaire  prend  l’attache  de  l’ARS  dès  la  signature  du  présent  arrêté  pour  répondre  aux
questionnements avant le démarrage du chantier.
-  Le  bénéficiaire  s’adjoint  les  services  d’un  écologue  qui  assure  le  suivi  du  chantier,  en  phase  de
construction et en phase de déconstruction et prend les dispositions pour éviter tout impact écologique,
- Le bénéficiaire procède à la délimitation de la zone humide identifiée pour éviter toute intrusion en
phase chantier, au moyen d’un balisage strict type barrière héras,
- l’écologue établit le coefficient de biotope de l’état initial du site.

Article 3.2 : pendant la phase chantier de construction et de déconstruction
- Le bénéficiaire met en œuvre 1 ou plusieurs bassins, fossés et noues temporaires préalablement à la
réalisation des terrassements.  Ce ou ces ouvrages collectent les eaux de ruissellement susceptibles de
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circuler sur les zones terrassées afin de piéger les MES avant rejet des eaux dans les cadereaux. Compte
tenu des fouilles archéologiques préventives, la mise en œuvre de ces ouvrages temporaires est faite par
phase en fonction des travaux suivant le schéma défini en annexe 1. Ces ouvrages sont munis avant leur
exutoire de filtres à paille.

- Le bénéficiaire respecte un calendrier d’intervention défini dans la mesure MR1, et notamment évite tous
travaux préjudiciables vis à vis de la qualité de l’eau en réalisant les travaux de terrassement en dehors des
périodes de fortes pluies,
- Le bénéficiaire impose aux entreprises adjudicataires du marché les prescriptions suivantes pour limiter
tout risque de pollution :
- contrôle de l’état des engins de chantier et de l’absence de fuites de lubrifiant  ou carburant,
- aménagement d’une aire étanche de stockage des produits liquides et de parking des engins de chantier,
- stationnement des engins de chantier à distance suffisante du cours d’eau pour limiter les risques de
pollution,
- stockage des produits chimiques hors zone inondable,
- gestion des déchets de chantier de manière à éviter toute pollution dans le cours d’eau,
- mise en place d’un plan d’intervention en cas de pollution accidentelle et avoir à disposition un kit de
dépollution
-  en  cas  de pollution,  traitement immédiat  par  pompage et  évacuation  des  terres  souillées  vers  une
décharge agréée.
- Le bénéficiaire prend en compte les espèces invasives pendant toute la phase chantier (mesure MR3),

Article 3.3 : à l’issue du chantier de construction et déconstruction
- Tout déchet susceptible de polluer le milieu aquatique est évacué du site.
- Le bénéficiaire fournit au Préfet un bilan des déblais évacués du site, précisant le lieu de dépotage, et les
quantités dépotées. L’attention du bénéficiaire est attirée sur le fait que les remblais en lit majeur sont à
minima soumis à autorisation au titre du code de l’environnement, et au titre du code de l’urbanisme dans
certaines conditions. Pour mémoire le maître d’ouvrage est responsable des déchets de chantier jusqu’à
leur évacuation finale dans une filière agréée.
- Un rapport sur la mise en place des mesures liées à la gestion des espèces invasives est transmis au préfet
dans les 6 mois après la fin de chaque phase chantier concernant la création du stade provisoire,  sa
démolition et la remise en état du site.

Article 3.4 : exploitation du stade provisoire
Des produits autorisés en agriculture biologique et de biocontrôle sont utilisés pour les traitements sur le
stade et ses abords, dans le respect du guide FREDON Occitanie.

Article 3.5 : déconstruction du stade provisoire et remise en état du site
La  déconstruction  du  stade  provisoire  et  la  remise  en  état  du  site  s’effectuent  en  5  phases  qui
commencent à compter de l’automne 2026, ou au plus tard 3 mois après la livraison du nouveau stade des
Costières.

- Phase 1 : enlèvement de la pelouse de l’aire de jeu,
-  Phase  2 :  démontage  des  tribunes  modulaires  et  de  leur  couverture  pour  entreposage  hors  zone
inondable avant location ou revente,
-  Phase  3 :  démontage  des  bâtiments  modulaires  et  transport  vers  les  ateliers  des  loueurs  pour
reconditionnement et remise en location,
- Phase 4 : démontage des équipements techniques spécifiques, éclairages, écran géant, transformateur,
groupe électrogène…
- Phase 5 :  démolition,  avec tri  sélectif  et  évacuation vers  une plateforme de recyclage des  ouvrages
enterrés, fondations, plots et longrines support béton, réseaux AEP, EP, EU, MT/BT, terrassement du terrain
pour re-nivellement comme à l’origine, dépôt des clôtures et portail périphérique. Le terrain nivelé fait
l’objet  d’une  re-végétalisation  après  décompactage  du  sol  sur  la  base  d’un  coefficient  de  biotope
identique à celui de l’état initial.

ARTICLE 4 : Mesures  compensatoires
- le bénéficiaire procède à l’intégration paysagère de la façade coté autoroute et des espaces de 
stationnement,
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- Le bénéficiaire met en œuvre les bassins de compensation à l’imperméabilisation suivant la localisation 
définie en annexe 2 dont les caractéristiques sont précisées dans le tableau ci-après,
- Les bassins fonctionnent par infiltration : avant exploitation du stade, les fonds des bassins sont 
décompactés et végétalisés.
- Chaque bassin est équipé en sortie d’un dégrilleur et d’un bac de décantation. L’orifice de fuite des 
ouvrages est calibré avec un minimum de 100 mm et débouche dans une canalisation qui ne peut être 
inférieure à 500 mm de diamètre . La surverse des bassins fonctionne au-delà de la pluie « 2005 centrée ».
- Chaque bassin est équipé d’une vanne martellière en aval de la surverse suivant le schéma de l’annexe 2.
En cas d’incompatibilité de la profondeur des bassins après analyse des relevés piézométriques, le 
bénéficiaire propose des ouvrages équivalents respectant une différence de 1 m entre le toit de la nappe 
haute et le fond des bassins.

ouvrage Volume 
en m3 

Surface en
m2

Hutile en 
m

Pente max
talus

Débit de 
fuite
l/s

Débit 
surverse 
m³/s

Lame 
d’eau 
surverse 
en cm

exutoire

BR1 - Nord 989 2189 1 3/1 5,41 0,51 10 Cadre 70
X 180 vers

ancien
cadereau

Alès

BR2 - 
Ouest

953 1593 1 3/1 5,84 0,76 10 Cadre 70
X180 vers

ancien
cadereau

Alès

BR3 - Sud 255 652 0,88 3/1 1,49 0,15 10 Cadre 70
X 180 vers

ancien
cadereau

Alès

Total des 
compensa
tions

2197 4434 12,74 l/s 1,42
Cadre 70
x 180 vers

ancien
cadereau

Alès

- le bénéficiaire procède au décaissement de 2401 m³ situés comme indiqué dans l’annexe 3 du présent 
arrêté.
- Le bénéficiaire met en oeuvre les mesures de compensations proposées dans son CERFA (MC-G1 : 
plantation et valorisation de milieux buissonnants à arborés, MC-G2 : gestion différenciée de la strate 
herbacée, MC-G3 : mise en   de gîtes à reptiles, MC-G4 : limiter les dégradations sur le site, MC-E1 : état 
zéro et suivis écologiques sur les 30 années de la compensation, MC-E2 : élaboration et renouvellement 
d'un plan de gestion, MC-E3 : suivi / encadrement des actions de gestion) . Ces mesures sont rappelées en 
annexe 4 du présent arrêté.

ARTICLE 5 : Mesures de suivi
- Les mesures compensatoires font l’objet de mesures de suivi pour s’assurer de l’efficacité des actions 
mises en place. Un rapport est transmis au préfet (DDTM – Service Eau et Risques) avant le 31 décembre 
de l’année en cours concernant la mise en application et le suivi de ces mesures pendant les 30 années de 
la compensation.
- Un débitmètre avec tête émettrice est installé en sortie du réseau de drainage du stade, avant rejet dans 
le nouveau cadereau d’Alès. Les données sont compilées dans un rapport de synthèse annuel transmis au 
Préfet (DDTM -service Eau et risques) au plus tard le 31 décembre de l’année en cours. Le suivi est réalisé 
pendant toute la durée de présence du stade provisoire.
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En cas de détérioration du milieu récepteur le bénéficiaire propose des solutions palliatives et curatives 
adaptées à la nature des désordres au plus tard 3 mois après le constat de ces désordres.

ARTICLE 6 : Incident ou accident
Le bénéficiaire met en œuvre sous sa responsabilité et à ses frais l’ensemble des mesures adaptées pour 
stopper l’incident ou l’accident, circonscrire les dommages et procède à la remise en l’état. Il prévient la 
Préfecture du Gard de la nature de l’incident, ou l’accident et des dommages.

TITRE III : PRESCRIPTIONS GENERALES

ARTICLE 7 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision
de rejet.

ARTICLE 8 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur  mode d’utilisation,  à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale  doit être porté, avant sa réalisation à
la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. Lorsque le bénéfice de l'autorisation
est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté, le nouveau bénéficiaire en
informe le Service Eau et Inondation de la DDTM du Gard dans un délai de 3 mois.

ARTICLE 9 : validité de la déclaration

En application de l’article R214-40-3 du code de l’environnement, la déclaration cesse de produire effet,
sauf demande justifiée de prorogation, si l’ouvrage n’est pas construit ou pas mis service dans le délai de  3
ans à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 10 : Autres réglementations

Le présent  arrêté  ne dispense  en  aucun cas  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 11 : Copies

Une copie du présent arrêté est donnée à la commission locale de l'eau du SAGE Vistre-Vistrenque et à
l’Agence Française pour la Biodiversité – délégation du Gard.

ARTICLE 11 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;

2°  Par  les tiers  intéressés  en raison des inconvénients  ou des dangers  pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en mairie
dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication de la décision
sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
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Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre
cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 12 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Nîmes, pour affichage pendant
une durée minimale d'un mois, 

Ces  informations  seront mises  à  disposition du public  sur  le  site  Internet  de la  préfecture du GARD
pendant une durée d’au moins 6 mois.

ARTICLE 13 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 14 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  la  commune  de  Nîmes, le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de gendarmerie du
Gard,  le chef du service départemental de l’Office Français pour la Biodiversité du Gard,  sont chargés,
chacun en  ce qui  le  concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la
mairie de Nîmes.

A Nîmes, le 14/09/2021

La préfète
SIGNÉ

Marie-Françoise LECAILLON

Annexe 1 : 1 page, localisation des bassins de collecte des ruissellements en phase travaux,
Annexe 2 : 1 page format A3, localisation des bassins de compensation 2.1.5.0 et coupes de principe,
Annexe 3 : 1 page format A3, zones de compensation rubrique 3.2.2.0,
Annexe 4 : 26 pages, mesures de réductions d’impacts des travaux, engagements du bénéficiaire
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Annexe 1 : Localisation des bassins de collecte des ruissellements en 
phase travaux, en fonction des phases de fouilles archéologiques 

préventives 
 

 

 

 
 

1er fossé temporaire 
de collecte des eaux 
de ruissellement 

Bassin 3 temporaire 
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Annexe 2 : Localisation des bassins de compensation rubrique 2.1.5.0. et coupes de principes des ouvrages de sortie des trois bassins 
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Annexe 3 : zones de compensation rubrique 3.2.2.0. – Décaissement de 2 402 m³ 
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Service Aménagement Territorial Cévennes

Dossier suivi par :
Béatrice TROUPEL

 04 66 56 23 35  
beatrice.troupel@gard.gouv.fr

Nimes, le 21/09/2021

ARRETE PREFECTORAL N°                         PORTANT MODIFICATION 
DE L’ARRETE N° 30-2021-07-05-00004 du 5 juillet 2021

mettant en demeure AMETIS représentée par son Directeur Général, Bertrand BARASCUD, de mettre en
conformité, en application du code de l’environnement, les ouvrages et travaux relatifs à la Résidence

" chemin Saint Georges " dont il est propriétaire, 
parcelles n° 55, 57, 58, 277, 278, 279 et 473 de la section AV du plan cadastral sur la commune d’Alès

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

VU le code de l'environnement ;

VU le code civil ;

VU le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

VU l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée pour la période
2016-2021 ;

VU l’arrêté  d’approbation  Inter-préfectoral  du  18  décembre  2015  du Schéma d’Aménagement  et  de
Gestion des Eaux (SAGE) des Gardons ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 donnant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU la  décision de non opposition à  la  déclaration  au  titre  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du code de
l’environnement  datée  du  8  février  2016,  concernant  l’opération  de   la  résidence  " chemin  Saint
Georges " ;

VU la  visite de contrôle de l‘opération susvisée effectuée le 17 mai  2021 ayant  conduit  à  dresser  un
rapport de manquement le 20 mai 2021, reçu par AMETIS le 25 mai 2021 ;
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VU la réponse de AMETIS par courrier du 4 juin 2021 sur le rapport de manquement, précisant qu’une
étude portant sur la mise en conformité des travaux est en cours;

VU la  réponse  de AMETIS sur  le  projet  d’arrêté  de  mise  en  demeure,  au  titre  de  la  procédure
contradictoire, apporté lors de la réunion du 17 juin 2021 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°30-2021-07-05-00004, du 5 juillet 2021, mettant en demeure AMETIS de mettre en
conformité, en application du code de l’environnement, les ouvrages et travaux relatifs à la résidence
" chemin Saint Georges " dont il est propriétaire sur la commune de Alès ; 

VU la réunion du 28 juin 2021 avec le bureau d’étude RELIEFGE (assisté par MEDIAE) missionné par AMETIS
dans le cadre de l’élaboration du dossier de déclaration de l’opération au titre de la loi sur l’eau en vue de
présenter une partie des mesures qui seront proposées dans le Porté à connaissance (PAC) en réponse au
rapport de manquement ;

VU le courrier de AMETIS, du 21 juillet 2021, contestant les non-conformités visées dans le rapport de
manquement  du  20  mai  2021  et  l’arrêté  n°30-2021-07-05-00004,  à  l’exception  de  celles  liées  à  la
modification de la perméabilité des sols naturels par le processus de minéralisation d’espaces verts ;

VU le  message  électronique  émis  le  21  juillet  2021  par  RELIEFGE,  informant  la  D.D.T.M  de  la  suite
administrative envisagée par AMETIS et de l’impossibilité de respecter les délais de l’arrêté n°30-2021-07-
05-00004 en raison de la période estivale ;

VU l’absence d’observation de la société AMETIS, dans le cadre de la procédure contradictoire, sur le
projet d’arrêté préfectoral modificatif à l’arrêté n°30-2021-07-05-00004 du 5 juillet 2021 sus-visé, transmis
par courrier le 27 juillet 2021 ;

CONSIDERANT  que  l’arrêté  n°  30-2021-07-05-00004  du  5  juillet  2021  relève  les  manquements  aux
obligations imposées à AMETIS vis à vis du dossier de déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de
l’environnement en application de la nomenclature (rubrique 2.1.5.0.) annexée à l’article R.214-1 du code
de l’environnement ; 

CONSIDERANT qu’il relève de la responsabilité du maître d’ouvrage, AMETIS, de respecter les dispositions
de  l’article  L.211-1  du  code  de  l’environnement,  notamment  en  matière  de  conservation,  du  libre
écoulement des eaux et de la protection contre les inondations afin de satisfaire la sécurité civile ; 

CONSIDERANT que l’inondation de l’opération occasionnée par l’évènement pluvieux du 20 décembre
2020, et les constats de non conformités effectués le 17 mai 2021 montrent que l'opération  ne  dispose
pas de mesures suffisantes et  efficaces  pour exonder l'opération à hauteur d’une pluie d'occurrence
inférieur à décennal ;

CONSIDERANT de  fait,  que  le  transit  sans  dommage des  eaux  pluviales  issues  des  bassins  versants
amonts  vers l'aval pour une pluie de fréquence de retour 100 ans ne pourra être assurée ;

CONSIDERANT  que les nombreux exhaussements et  affouillements des sols  (non prévus initialement)
ainsi que les tassements des sols induits par les aménagements ont engendré des impacts indirects sur
l'écoulement des eaux pluviales compte tenu de l’état initial et l’état projet (côtes altimétriques) ;

CONSIDERANT ces  faits,  la  mise  en  oeuvre de  mesures  complémentaires  s'avère nécessaires  en  vue
d'assurer la sécurité des biens et des personnes ;

CONSIDERANT conformément aux dispositions du Plan de Prévention des Risques d’Inondation (P.P.R.i)
approuvé sur la commune d’Alès par arrêté du 9 novembre 2010, qu’en zone d'aléa modéré (M-NU)  " tout
travaux d'affouillement des sols modifiant les conditions d'écoulement ou le champ d'expansion de crue
est interdit, sauf s'ils sont de nature à protéger les lieux urbanisés" ;
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CONSIDERANT que toute mesure visant modifier le niveau du Terrain Naturel par décaissement en zone
M-NU du P.P.R.i, ne doit pas aggraver les aléas à l'aval de l'opération, notamment au niveau des enjeux
urbains à proximité ; ce qui ne peut être vérifié qu’au moyen d’une modélisation hydraulique ;

CONSIDERANT  la demande de report de l’échéance du 15 septembre 2021 imposé par  l’article 2 de
l’arrêté n°  30-2021-07-05-00004 du 5 juillet 2021  pour déposer au guichet unique de l’eau un PAC au
dossier de déclaration loi sur l’eau sus-visé ;

SUR PROPOSITION de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

ARTICLE 1     : Modification
L’article 2 de l’arrêté n° 30-2021-07-05-00004 du 5 juillet 2021 est modifié comme suit :
La date limite de dépôt au guichet unique de l’eau du porter à connaissance au dossier de déclaration
ayant bénéficié d’une décision de non opposition le 8 février 2016, est fixée au 31 octobre 2021.
La mise en conformité effective est achevée au plus tard le 31 mars 2022.
Les autres articles de l’arrêté n°30-2021-07-05-00004 du 5 juillet 2021 sont inchangés.

ARTICLE   2 : Sanctions
En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent arrêté, le contrevenant
est  passible  d’une ou plusieurs  sanctions administratives  simultanées dans les  conditions  prévues par
l'article  L.  171-8  du  code de  l'environnement  (consignation  des  sommes,  exécution  d’office,  amende
administrative, astreinte), ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L. 173-1 et suivants du
même code.

ARTICLE   3 : Notification
Le présent arrêté est notifié à AMETIS représentée par son Directeur Général, Bertrand BARASCUD, 251
rue Albert Jacquard, CS 40776, 34967 Montpellier.
En vue de l'information des tiers :

• il  est publié au recueil  des actes administratifs des services de l'État du département du
Gard; une copie est déposée en mairie d’Alès, et peut y être consultée ;

• un extrait est affiché dans cette mairie d’Alès pendant un délai minimum d'un mois ;
• un extrait est publié sur le site internet des services de l'Etat dans le Gard pendant une durée

minimale de deux mois.

ARTICLE 4 : Conditions de recours
En  application  du  code  des  relations  du  public  avec  l'administration  (CRPA)  et  du  code  de  justice
administrative (CJA), la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publicité du présent arrêté.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 5 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune d’Alès, le directeur départemental
des territoires et de la mer du Gard, le commandant du commissariat de Police d’Alès, le chef du service
départemental de l’Office Français de la Biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté.

la Préfète,
Pour la préfète et par délégation

le Directeur Départementale 
des Territoires et de la Mer du Gard

SIGNÉ
André HORTH
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Service aménagement territorial du Gard 
rhodanien

Dossier suivi par :
Patrice Bourges

 04 90 15.11.84
patrice.bourges@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 

Portant prorogation de délai de réalisation des travaux accordés dans la déclaration loi sur l’eau
n°30-2017-00214 au titre de l’article R214-40-3 du code de l’environnement concernant

la centrale photovoltaïque Aramon 2 – commune d’Aramon

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant
un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

Vu le code de l'environnement,

Vu le code civil,

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard,

Vu l’arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature à M.
André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard,

Vu la décision n°2021-AH-AG02 du 1 juillet 2021 de M. André HORTH, directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires et de la mer du Gard,

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée,

Vu la  demande de prorogation de la déclaration loi  sur  l’eau déposée par EDF Renouvelables -
Agence d’Aix-en-Provence - 11 Cours Gambetta - CS 70082 -13182 Aix-en-Provence Cedex 5, en date
du 6  août  2021,  enregistré  sous  le  n°30-2021-00390,  concernant  l'opération d’installation d’une
centrale photovoltaïque dite Aramon 2,
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Vu l’arrêté préfectoral de prorogation 30-2020-06-29-001 du 29 juin 2020 portant prorogation de
délai de réalisation des travaux accordés à la déclaration loi sur l’eau n°30-2017-00214 au titre de
l’article R214-40-3 du code de l’environnement concernant la centrale photovoltaïque d’Aramon 2,

CONSIDERANT que la demande faite par EDF Renouvelables de prorogation du délai de validité de
la déclaration prorogée une première fois  de 1  an par  l’arrêté préfectoral  N°30-2020-06-29-001
porte sur une durée de 1 an supplémentaire pour la réalisation des travaux du parc photovoltaïque
d’Aramon 2, et qu’elle ne porte pas atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L 211-1 du code de
l’environnement,

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard,

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Prorogation du délai de la déclaration 30-2017-00214

Le délai de réalisation des travaux de la déclaration loi sur l’eau n°30-2017-00214, déposée par EDF 
Renouvelables - Agence d’Aix-en-Provence -11 Cours Gambetta - CS 70082 -13182 Aix-en-Provence 
Cedex 5, en date du 6 août 2021, enregistrée sous le n°30-2021-00390, concernant l'opération de 
construction la centrale photovoltaïque Aramon 2 - commune d’ Aramon, prorogé une première fois
par l’arrêté préfectoral 30-2020-06-29-001 portant prorogation de 1 an supplémentaire,est prorogé 
de 1 an complémentaire.

Ce délai court à partir de la date de la non-opposition au dossier loi sur l’eau le 12/12/2017 soit une 
fin de réalisation le 12/12/2022.

ARTICLE 2: Voies et délais de recours

En application du code des relations du public avec l'administration CRPA) et du code de justice 
administrative (CJA), la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes 
dans les conditions prévues aux articles L 221-8 du CRPA et R 421-1 et 5 du CJA :
- par l’intéressé ou le propriétaire dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du 
présent arrêté,
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés à l'article L 211-1 du code de l'environnement dès lors qu'ils démontrent leur 
intérêt à agir sans délai, à compter de l'affichage ou de la publication de cette décision.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « telerecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 3: Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de d’Aramon, le directeur 
départemental des territoires et de la mer du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie d’Aramon.

Nîmes, le 21/09/2021

la préfète 
Pour la préfète et par subdélégation,

le chef du service Aménagement
territorial du Gard Rhodanien

SIGNÉ
Laure AERTS
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DREAL_Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

d'Auvergne-Rhône-Alpes (siège à LYON)
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ARRÊTÉ 
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spécifiques pour les 3 forages situés sur la
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Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement 

Auvergne-Rhône-Alpes

Service Eau, Hydroélectricité et Nature
Affaire suivie par : Caroline JACOB
Tél. : 04 26 28 65 88
caroline.jacob@developpement-durable.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
Portant régularisation et prescriptions spécifiques pour les 3 forages situés sur la commune de Montfrin en

application des articles R.214-53 et R.214-39 du Code de l’Environnement

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles R.214-53 et R.214-39 ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis
à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l'environnement et relevant de la
rubrique1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié; 

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée approuvé 
le 3 décembre 2015 ;

VU la demande de reconnaissance de l’existence des trois forages au titre de l’article R.214-53 du Code de 
l’Environnement, déposée par l’EARL Les Vigne de Bassargues, réceptionnée le 3 août 2021 et enregistrée 
sous le n°30-2021-00366 ;

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance du pétitionnaire par courriel en date
du 24 août 2021 et que celui-ci n'a pas émis d'observation ; 

CONSIDERANT que  les  éléments  fournis  par  le  bénéficiaire  au  titre  de  l’article  L.214-6  du  code  de
l’environnement permettent de régulariser l’existence (déclaration – rubrique 1.1.1.0) des 3 forages sur la
commune de Montfrin; 

CONSIDERANT que, conformément aux articles L.214-3 et R.214-39 du code de l’environnement, le Préfet
peut définir des prescriptions spécifiques nécessaires à la protection de la ressource en eau ;

CONSIDERANT que  la  régularisation  de  l'autorisation  de  prélèvement  est  compatible  avec  les
orientations du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée ; 

SUR PROPOSITION du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes
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ARRÊTE 

TITRE I : Objet

ARTICLE 1 : Objet de l’Autorisation

Le présent arrêté préfectoral porte sur:
• la régularisation des trois forages, exploités par l’EARL Les Vigne de Bassargues, sur la commune de

Montfrin, utilisés pour l’irrigation de vergers;
• les  prescriptions  spécifiques  relatives  aux  modifications  apportées  à  ces  ouvrages  et  leur

exploitation.

TITRE II : Régularisation des trois forages situés sur la commune de Montfrin

ARTICLE 2 : Régularisation des trois forages

Il est donné acte à l’EARL Les Vigne de Bassargues – 29 route de la gare 30 490 Montfrin – désigné comme
le «bénéficiaire» du présent arrêté, de la régularisation, en application des articles L.214-6 et R.214-53 du
code de l’environnement, des 3 forages F1, F2 et F3. 

Situés sur la commune de Montfrin, ceux-ci relèvent de la rubrique suivante de la nomenclature, définie
par l’article R.214-1 du code de l’environnement :

Rubrique Intitulé Régime

1.1.1.0 Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou
d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté en vue
de  la  recherche  ou  de  la  surveillance  d'eaux  souterraines  ou  en  vue
d'effectuer  un  prélèvement  temporaire  ou  permanent  dans  les  eaux
souterraines,  y  compris  dans  les  nappes  d'accompagnement  de  cours
d'eau (D).

Déclaration

ARTICLE 3 : Localisation et description des trois forages

Ouvrage Coordonnées
Lambert 93

Débit
d’équipement m3/h

Volume autorisé
par ouvrage en

m³/an :

Volume global
autorisé en m3/an :

F1 X : 828271.26
Y : 6308926.72

40 3 000 9 990

F2 X : 830054.70
Y : 6309436.85

40 4 990

F3 X : 829958.93
Y : 6310372.61

40 2 000

Volumes mensuels autorisés en m3/mois :

Ouvrage Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

F1 0 0 0 300 300 400 1 000 1 000 0 0 0 0

F2 0 0 0 300 300 990 1 500 1 500 400 0 0 0

0 0 0 0 200 300 400 500 500 100 0 0 0
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Ces trois forages situés sur la commune de Montfrin prélèvent dans la masse d’eau FRDG 323 « Alluvions 
du Rhône du confluent de la Durance jusqu’à Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon ».

TITRE III : Prescriptions pour les trois forages

ARTICLE 4 : Prescriptions générales

Le bénéficiaire doit respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté ministériel du 11 septembre
2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996, applicables aux sondage, forage, création
de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code
de l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29
mars 1993 modifié.

ARTICLE 5 : Prescriptions spécifiques relatives à la réalisation des travaux sur les trois forages

Dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté, les têtes des forages F1, F2 et F3
sont mises en conformité par rapport à l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 précité. Cela nécessite :

• de réaliser pour les trois forages une margelle d’une surface minimale de 3 m² et d’une hauteur de
0,30 m au-dessus du niveau du terrain naturel ;

• De mettre en place un capot de fermeture avec un dispositif de sécurité.

ARTICLE 6 : Prescriptions spécifiques relatives au suivi des prélèvements

Article 6.1- Mise en place d'un compteur volumétrique

L’installation de pompage est munie d’un compteur volumétrique mesurant les volumes prélevés. Le choix
et  les  conditions  de  montage  du  compteur  doivent  permettre  de  garantir  la  précision  des  volumes
mesurés. Les compteurs volumétriques équipés d'un système de remise à zéro sont interdits.

Article 6.2- Registre de suivi de l'exploitation

Le déclarant consigne sur un registre les éléments du suivi de l'exploitation de l'ouvrage ou de l'installation
de prélèvement tels que :

• les volumes prélevés mensuellement et annuellement ;

• le relevé de l'index du compteur volumétrique à la fin de chaque année civile ;

• les incidents éventuellement survenus au cours de l'exploitation ;

• les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d'évaluation.

Ce registre est tenu à la disposition des agents du contrôle. Le déclarant communique au préfet, dans les
deux mois suivant  la  fin  de chaque année civile  un extrait  du registre ou une synthèse des  données
précédemment citées.

Titre IV : Dispositions générales

ARTICLE 7 : Conformité au dossier et modifications

Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur  mode d’utilisation,  à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement  notable  des  éléments  du  dossier  de  demande  d’autorisation  doit  être  porté,  avant  sa
réalisation à la connaissance du Préfet, conformément aux dispositions de l’article R.214-39 et R.214-40 du
Code de l'Environnement.

ARTICLE 8 : Durée de l’autorisation
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L’autorisation est accordée pour une durée de 10 ans.

ARTICLE 9 : Déclaration des incidents ou accidents

Le bénéficiaire est tenu de déclarer,  dès qu’il  en a connaissance, au Préfet les accidents ou incidents
intéressant les trois forages faisant l’objet de la présente autorisation qui sont de nature à porter atteinte
aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du Code de l’Environnement. Sans préjudice des mesures que
pourra prescrire le Préfet, le bénéficiaire devra prendre ou faire prendre toutes dispositions nécessaires
pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier. Le
bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité
ou de l’exécution des travaux et de l’aménagement.

ARTICLE 10 : Arrêt d'exploitation des trois forages

En  cas  de  délaissement  provisoire  d'exploitation  ou  de  cessation  définitive  des  prélèvements,  le
bénéficiaire se conforme aux dispositions des articles 12 et 13 de l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003
précité. Tout forage abandonné doit être comblé par des techniques appropriées permettant de garantir
l'absence de circulation d'eau et l'absence de transfert de pollution.

ARTICLE 11 : Accès aux installations

Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux forages autorisés
par le présent arrêté, dans les conditions fixées par le Code de l’Environnement. Ils pourront demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Un rapport de travaux doit être adressé à la DREAL Auvergne Rhône-Alpes (Service Eau Hydroélectricité
N/Pôle  Police  de l’Eau  et  Hydroélectricité)  dans un  délai  de deux mois  suivant  la  fin des  travaux de
comblement, avec les références de l’ouvrage comblé, l’aquifère précédemment surveillé ou exploité à
partir  de  cet  ouvrage,  les  travaux de comblement effectués.  Cette  formalité  met  fin  aux obligations
d’entretien et de surveillance de l’ouvrage.

ARTICLE 12 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : Information, délais et voies de recours

Le présent arrêté préfectoral est notifié à l’EARL Les Vigne de Bassargues. Cette décision est susceptible
de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  conformément  à
l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du
premier jour  de sa publication ou de son affichage à la mairie de la commune de Montfrin,  et parle
déclarant dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux
mois.  Ce  recours  administratif  prolonge  de  deux  mois  les  délais  mentionnés  ci-dessus.  Le  Tribunal
administratif de Nimes peut être saisi en utilisant l’application Télérecours citoyens accessible par le site
https://www.telerecours.fr.

En application de l’article R.214-37 du code de l’environnement :
• Une copie du présent arrêté est déposée dans la mairie de Montfrin
• Un extrait du présent arrêté est affiché pendant une durée minimale d’un mois dans la commune

de Montfrin
• Un procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire au

service de police de l’eau
• Le présent  arrêté est  publié sur  le site Internet de la Préfecture du Gard,  pendant une durée

minimale de six mois.
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ARTICLE 14 : Exécution

Le Secrétaire général  de la préfecture du Gard,  le Maire de la commune de Montfrin  et  le Directeur
Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la Région Auvergne-Rhône-Alpes sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté 

Nîmes, le 23/09/2021

La préfète,
Pour la préfète,

le secrétaire général
SIGNÉ

Frédéric LOISEAU
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